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 Madame, Monsieur, 
 
 
 Le bulletin communal est le reflet aussi fidèle que possible de la vie de notre 
commune. 
 
 Au mois de mars 2014, nous vous affirmions notre volonté d’agir pour un 
développement harmonieux et offrir aux michelais un cadre agréable et rural à proxi-
mité d’une ville. 
 L’équipe municipale et moi-même mettons tout en œuvre pour réussir ; nous 
sommes à votre écoute. 
 
 À l’heure où j’écris ce mot, des attentats horribles sont survenus à Paris et 
Saint Denis. Le pays est en deuil, mes pensées vont aux victimes décédées, blessées, 
à leurs familles ainsi que toutes les personnes traumatisées. Nous sommes touchés 
par ces drames. Il nous faut, plus que jamais, nous montrer solidaires. 
 
 À Saint Michel comme dans les autres communes de France, nous devons 
être les garants du respect de la liberté, de l’égalité et de la fraternité. Nous œu-
vrons pour l’intérêt général et devons rester, ensemble, optimistes. Ayons confiance 
en notre capacité collective et en notre avenir, élus, bénévoles d’associations et ci-
toyens engagés. 
 
 La soirée des voeux aura lieu le vendredi 15 janvier 2016 à 19h 15. L’équipe 
municipale et moi-même auront plaisir à vous accueillir. 
 
 A chacun et chacune, je souhaite de joyeuses fêtes et une bonne année 2016. 
 
  

Yves Billaud  

Le Maire, le Conseil Municipal Le Maire, le Conseil Municipal Le Maire, le Conseil Municipal    
et le personnel communalet le personnel communalet le personnel communal   

   vous souhaitent vous souhaitent vous souhaitent    

de Joyeuses Fêtes et une Bonne Année de Joyeuses Fêtes et une Bonne Année de Joyeuses Fêtes et une Bonne Année 201620162016   
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BATIMENTS 

Mairie : les travaux de ravalement de façades de la mairie ont été réalisés pendant l’été 

lui redonnant une nouvelle jeunesse. Dans la continuité, les peintures dans la salle du 

conseil ont été refaites et le mobilier (tables et chaises) a été renouvelé. 

 

Groupe scolaire : Le portail et la claire voie ont été remplacés. La rénovation de la 

cour de la maternelle ainsi que les traçages de la cour du primaire seront étudiés 

lors de la préparation du budget 2016. 

 

Salle polyvalente : Les tables et chaises vieillissantes de la salle polyvalente ont 

été remplacées. Le parquet a été huilé par une entreprise spécialisée. 

 

Vestiaires du foot : Les vestiaires ont été repeints. La 

commune a fourni le matériel et les bénévoles de l’asso-

ciation Entente Sud Vendée ont réalisé les travaux. Nous 

les en remercions.  

 

Signalétique des bâtiments : Des devis sont en cours 

pour la bibliothèque, la mairie, les salles polyvalente et 

des platanes, ainsi que la devise républicaine à l’école de la fontaine. 

INFORMATIONS COMMUNALES 

COMMISSION PATRIMOINE - Jacques Hilaireau 

VOIRIE 

Le programme 2015 des travaux de voirie a été respecté et ré-

alisé : rue de la Garde, rue du Colombier, accès à la cale à bateau à 

Marchandelle, réfection des trottoirs de la Petite Vigne. 

Sécurité routière : Comme vous avez certainement pu le constater, 

des panneaux indicateurs de vitesse ont été installés rue de Fontenay 

et rue du Puits Marchand afin de sensibiliser les automobilistes sur la 

vitesse dans les centres bourgs. 

COMMISSION Urbanisme - Yves Billaud 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

En 2016, nous engagerons la procédure de modification de ce document afin de 

de respecter les orientations définies par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement 

national pour l’environnement dite Grenelle II, d’adapter l’offre en logements suite à la 

baisse des dépôts de permis de construire, d’adapter également le zonage économique, 

de corriger des erreurs d’écriture ou des règles difficiles à appliquer. 

CONTRAT COMMUNAL D’URBANISME (CCU) AVEC LE DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

Ce contrat vise à encourager les communes à s’engager dans une approche globale de 

développement et d’aménagement de leur centre-bourg. 

Les élus de Saint-Michel-le-Cloucq ont défini avec l’aide du CAUE un cahier des charges 

afin de lancer l’étude pour laquelle le Département apporte une aide au taux de 30% 

plafonnée à 9 000 €. 

Ce projet sera le plus important du mandat avec la phase travaux. L’aide du Départe-

ment sera de 25% plafonnée à 125 000 €. 
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INFORMATIONS COMMUNALES 

COMMISSION AFFAIRES SOCIALES - Pierrette Raguin 

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS  

L’élection du Conseil Municipal des enfants a eu 

lieu le samedi 3 octobre. 

57 enfants étaient inscrits, 12 candidatures ont été dé-

posées, 26 enfants ont voté. 

Les 9 élus sont :  

Camille BOUILLAUD, CM2 

Lucie CHARBONNEAU, CM2 

Maëva GRELLIER, CE2 

Amaury GUILLEMET, CM1 

Emmy GUILLON,  CM1 

Neela PAPIN,  CM2 

Pierre RAVOISAY,  CM1 

Amélie REGNARD,  CM2 

Gabrielle ROBIN, CM1        

Nous les félicitons pour cet engagement citoyen.  

Le 7 novembre le Conseil Municipal des enfants a été officiellement installé par 

Monsieur le Maire, Yves BILLAUD, entouré des 5 élus et de l’animatrice communale com-

posant le groupe de suivi de ce projet. 

C’est un moment symbolique pour notre commune, ce premier Conseil Municipal des 

Enfants représentant les premiers maillons d’une nouvelle concertation entre les élus 

adultes et les élus enfants. 

Les nouveaux élus ont signé leur engagement de conseiller enfant et chacun a exposé 

les idées présentées lors de sa candidature. 

Une réunion de travail aura lieu le 9 janvier 2016 pour faire des choix parmi toutes les 

idées émises et commencer à construire un ou plusieurs projets. 

Le prochain Conseil Municipal des Enfants aura lieu le samedi 30 janvier 2016. 

LE TRANSPORT SOLIDAIRE  

La Commission des Affaires Sociales remercie les 9 chauffeurs bénévoles de la commune 

pour leur disponibilité lors des accompagnements des 8 personnes adhérentes à ce service. 

Chaque trajet est l’occasion de moments d’échange et de convivialité. 

Pour toute demande de renseignements concernant ce service, contacter les référentes de 

la commune : 

Pierrette RAGUIN  02 51 69 07 00 ou 06 79 01 21 72 

Estelle BAZANTÉ   02 51 51 28 24 

C.C.A.S. 

Dans le cadre de la quinzaine bleue coordonnée par le 

CLIC des 3 rivières, le CCAS avec l’aide de l’animatrice 

communale et le soutien des associations michelaises, a 

organisé une randonnée intergénérationnelle le 

mardi 20 octobre. 

Deux circuits ont été proposés aux 80 participants, âgés 

de 2 à 80 ans. 

Ceux qui le souhaitaient ont pu ajouter au plaisir de la 

balade un geste citoyen en ramassant les déchets 

trouvés le long du parcours. 

Un goûter convivial autour d’une table décorée par les 

enfants a clôturé ce moment d’échanges.  
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LE 14 JUILLET 
Après une randonnée de 6 km autour du village de la 

Meilleraie, c’est une centaine de participants qui s’est 

rassemblée place de la kermesse pour écouter le 
concert proposé par la Fanfare Municipale. 

Après l’effort, le réconfort s’est soldé par le verre de 
l’amitié offert par la municipalité. 

La journée s’est prolongée par un repas champêtre 
proposé par l’association « le Cloucq Michelais » à la 

salle polyvalente. 

VŒUX DU MAIRE 

La cérémonie des vœux aura lieu à la salle 
polyvalente le vendredi 15 janvier 2016 

à 19h 15. 
 

Vous êtes toutes et tous cordialement invi-

tés. 

INFORMATIONS COMMUNALES 

COMMISSION ANIMATION - Francis Guillon 

LE 11 NOVEMBRE 
Temps brumeux mais température douce pour la célé-

bration du 11 novembre. 

Après le mot du Maire, les élèves de l’école de la fon-
taine ont lu avec application le texte officiel suivi du 

Président des Anciens Combattants. 
 

La Marseillaise, interprétée par la Fanfare Municipale, 
a clôturé cette célébration. 

Les participants se sont retrouvés salle des Platanes, 

accueillis par une aubade de notre Fanfare, où le verre 
de l’amitié offert par la municipalité était servi. 

 

14ÈME  ÉDITION DU TÉLÉTHON 2015 

Le mardi 27 octobre, une réunion de concertation 
s’est tenue à la mairie pour coordonner les activités 

des différentes associations de la commune. 
La manifestation est planifiée pour le samedi 5 dé-

cembre 2015.  

La recette sera intégralement versée au Téléthon. 
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TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 

Chaque mardi, pendant 1h 20, les enfants bénéficient 

d’activités périscolaires. Ces temps sont animés par 3 

employées communales et 5 bénévoles que nous remer-

cions vivement. 

Cette année, le fil rouge est sur le thème du papier sous 

toutes ses formes. 

 

Comme l’an dernier, les activités extérieures sont privilé-

giées en cas de beau temps. 

Nous renouvelons également le partenariat avec la MA-

PHAV, la bibliothèque et le SYCODEM. 

En collaboration avec les habitants de la MAPHAV, qui 

nous met à disposition un petit carré de jardin, les élèves 

de CM2 bénéficient également d’une activité graines (le 

grain de blé, de la plantation à la fabrication du pain). 

 

Nous remercions à nouveau l’équipe enseignante qui 

nous permet d’utiliser les locaux du groupe scolaire dans 

les meilleures conditions. 

INFORMATIONS COMMUNALES 

COMMISSION AFFAIRES SCOLAIRES - Patricia Nardin 

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 

Le PEDT (Projet EDucatif Territorial) qui 

concerne les TAP et l’accueil périscolaire a 

été validé par la Direction départementale 

de la Cohésion sociale (DDCS). Il nous per-

met de continuer à bénéficier de l’aide de 

l’Etat de 50 € par an et par enfant. 

 

L’accueil périscolaire reçoit en moyenne 14 

enfants le matin et 18 enfants le soir. 

ECOLE 

118 enfants sont inscrits à l’école de la fontaine. 

Pour la rentrée, le mobilier de la classe de Mme Puaud (CP-CE1) a été changé. 

2 ordinateurs portable ont été achetés pour les classes de maternelle. La barrière de la 

cour a été remplacée et le mur de la cour réparé. 

 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Cette année 45 enfants bénéficient du transport scolaire. Nous avons mis en place une 

carte d’abonnement d’un montant de 20 € pour le 1er enfant, 15 € pour le second, gra-

tuité pour le 3ème enfant scolarisé à l’école de la fontaine. 

RESTAURANT SCOLAIRE 

Environ 112 repas sont servis chaque jour à la cantine. 

Depuis la rentrée de septembre, la commune a investi dans une armoire frigorifique et 

des vestiaires individuels pour le personnel. 
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La bibliothèque municipale est gérée par les bénévoles de l’association « Mille et 
une pages » 

 

Horaires d’ouvertures :  
ATTENTION CHANGEMENT le mercredi à partir du 6 janvier 2016 

 Le mercredi de 16h 00 à 19h 00 

 Le vendredi de 16h 30 à 19h 00 

 Le samedi de 10h 00 à 12h 30 

 

« RACONTE-MOI UNE HISTOIRE » 
Nous voyagerons avec les contes de diffé-

rents pays à destination des enfants du 

primaire (6 à 10 ans). 
Les mercredis  25 novembre 2015,  

  16 décembre 2015,  
  20 janvier 2016,  

  17 février 2016  

de 16h 00 à 16h 30 à la bibliothèque. 
Réservations souhaitées au 02 51 50 51 13 aux heures de permanence. 

 

« VOYAGEURS DU SOIR » 
D’ores et déjà, retenez votre soirée du vendredi 20 mai 2016 à 20h 30 à la 

bibliothèque ! 
Notre équipe fera voyager les adultes dans les contes 

« détournés »….réinterprétés...mis en scène… 

Alors les contes ?... Faites le détour… 
 

FERMETURE ANNUELLE du 21 décembre 2015 au 4 janvier 2016 
Reprise le mercredi 6 janvier 2016 à 16h 00 

 

L’équipe souhaite à tous de joyeuses fêtes et une bonne année 2016. 

INFORMATIONS COMMUNALES 

MILLE ET UNE PAGES 

Outil d’information et de communica-

tion, le site internet de la commune est 
aussi le vôtre.  

 
N’hésitez pas à le consulter à l’adresse 
                                                                     

              www.saintmichellecloucq.fr 

SITE INTERNET 

http://www.saintmichellecloucq.fr


9  

INFORMATIONS COMMUNALES 

ECOLE PUBLIQUE LA FONTAINE 

L’école de la fontaine a accueilli à la rentrée 118 élèves, répartis sur 2 classes mater-
nelles et 3 classes élémentaires. 

 

L’équipe enseignante a été partiellement renouvelée à la rentrée avec l’arrivée de 3 
nouveaux enseignants. 

 Les élèves de TPS-PS sont dans la classe de Mme Dominique Jonglez, secondée 

par Mme Martine Avrillaud, agent communal. 

 Les élèves de MS-GS sont encadrés par Mme Audrey Jounet, aidée par Mme Co-

rinne Guérin, agent communal. 

 Les élèves de CP-CE1 sont dans la classe de Mme Estelle Puaud, également direc-

trice de l’école et Mr Thomas Pluchon. 

 Mme Florence Renaudeau accueille les élèves de CE1-CE2. 

 Mme Blandine Defebvre accueille les élèves de CM1-CM2. 

 
Dans la continuité de notre projet d’école, de nombreuses actions sont mi-

ses en place dans les classes : 

 Participation au Prix de lecture des Incorruptibles. 

 Projet Ecole et Cinéma du CE1 au CM2. 

 Découverte du milieu aquatique du CP au CE2 à la piscine Océanide. 

 Participation du CP au CM2 au cross de secteur (novembre) et aux rencontres d’a-

thlétisme (juin). Participation aux rencontres danses pour les 2 classes de mater-

nelle. 

 Sensibilisation à la prévention routière avec un moniteur de la Communauté de 

Communes. 

 Inscription des classes à la saison culturelle de l’Espace René Cassin. 

 Partenariat avec la bibliothèque municipale. 

 Pratique de l’anglais du CP au CM2. 

 Création d’un blog de l’école alimenté par toutes les classes : 

http://passerelle.ac-nantes.fr/lafontainesmlc/  

Notre groupe scolaire est entretenu par la commune qui 
finance également les achats de fournitures, manuels sco-

laires et les abonnements. 

Cet été, la cour de la maternelle a fait l’objet de travaux de 
restauration et d’embellissement qui mettent en valeur 

notre école. La classe de CP-CE1 a été équipée de nou-
veau mobilier. 

Les déplacements en car sont également financés par la 
commune qui verse une subvention à la coopérative sco-

laire. 

 
L’école a aussi d’autres partenaires précieux : l’Amicale 

Laïque, l’Association des Parents d’Elèves et l’association 
« l’Etincelle » qui contribuent au bon fonctionnement de 

notre groupe scolaire en soutenant de nombreux projets.  

Merci de participer aux actions proposées tout au 
long de l’année par ces associations. Votre soutien 

revient directement aux enfants scolarisés à l’éco-
le !  

 
Toute l’équipe enseignante de l’école de la fontaine vous 

souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année ! 

http://passerelle.ac-nantes.fr/lafontainesmlc/
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L’Amicale laïque de St Michel le Cloucq remplit plusieurs missions : 
 

1.Financer des projets en fonction des besoins de l’école publique et au bénéfi-

ce de tous les enfants qui y sont scolarisés en organisant des activités dans le 
but de collecter de l’argent (exemple : LOTO, FETE DE NOËL) 

 

Achats de matériel : vélos et trottinettes pour les récréations, jeux et jouets pour 

chaque classe à Noël, gros matériel occasionnellement (matériel informatique…) 

En 2014/5015 : 1 250 € ont été offerts pour NOËL. 

Participation également aux sorties de classes ou classes transplantées afin d’allé-

ger la facture des familles et de permettre à tous les enfants d’y participer. 

En 2014/2015 : 1 000 € ont été offerts. 
 

Pour l’année 2016, un renouvellement important de livres pour la bibliothèque de l’école 

est en cours d’acquisition. 
Nous remercions à l’avance les personnes qui pourront nous aider à les couvrir pour les 

mettre à la disposition des enfants rapidement. 
 

2.Proposer des activités culturelles à prix réduits et des activités de détente 
pour tous les habitants de la commune qui souhaitent y participer. Ces activités 

coûtent parfois de l’argent mais sont réalisée dans un but de convivialité et 

d’ouverture culturelle. 

Pour les spectacles  : les Amicalistes ont une réduction en plus du prix de groupe 

et les autres personnes non-Amicalistes qui nous accompagnent bénéficient du tarif 

de groupe. 

Le repas champêtre gratuit pour les Amicalistes est de 10 € seulement pour les 

non-Amicalistes. 

 
3.Participer à la vie communale en s’associant à des projets communs à plusieurs as-

sociations (exemple : TELETHON). 
 

4.Défendre les valeurs de la laïcité en aidant régulièrement la Fédération des Œuvres 

Laïques (FOL) lors des souscriptions de solidarité. 
Cela permet à des enfants de partir en sorties ou en vacances. 

 
L’Amicale aimerait pouvoir continuer à l’avenir sa mission auprès de l’école en participant 

au financement de projets divers. Elle souhaite également pouvoir offrir encore longtemps 

de bons moments de détente et des soirées culturelles avec tous les Michelais qui le sou-
haitent. 

 
Le bureau actuel est vieillissant et a besoin de recruter de nouveaux adhérents 

notamment parmi les familles scolarisant leurs enfants à l’école pour permettre 
des actions qui répondent au plus près des besoins. 

 

N’hésitez pas à nous rejoindre ! Vous serez les bienvenus ! 
Pour toute information, téléphonez au secrétariat 02 51 69 84 50 

 

Bonne fêtes de fin d’année à tous. 
 

AMICALE LAÏQUE 

INFORMATIONS ASSOCIATIONS 
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INFORMATIONS ASSOCIATIONS 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES 

Aux côtés de la municipalité et du corps enseignant, l’Association 
des Parents d’Elèves de l’école de la fontaine œuvre pour le bien

-être et l’éveil des enfants au sein de l’école. 

En ce sens, nos membres participent aux commissions 
« rythmes scolaires » et « cantine » ainsi qu’au conseil d’école. 

 
Comme vous avez pu le voir, l’APE a offert aux enfants un sapin 

qu’ils pourront décorer chaque année. 
 

Nous adressons nos remerciements aux parents pour leur parti-

cipation à l’achat de madeleines Bijou du mois de novembre. 
Grâce à vous, il a été vendu 435 boites, les bénéficies pourront 

être utilisés pour financer les sorties ou matériels pour vos en-
fants. 

 

Cette année, nos projets sont : 

 Vente de pizzas en mars 

 Vente de madeleines en mai 

 Matinée ou après-midi goûter surprise entre février et avril 

 Soirée de la fête de l’école en juin. 

 
 

Nos rencontres se poursuivent chaque mardi de 9h 30 à 11h 30 à l’accueil périscolaire. 
La participation reste stable de 6 à 10 enfants. 

Nous avons cette année fait l’achat d’un matériel de motricité. Ces structures sont très 

appréciées par les enfants. 
 

Nos portes ouvertes ont eu lieu le samedi 12 décembre. 
Parents et futurs parents étaient invités à venir nous rencontrer. 

 
La composition du bureau est la suivante : 

Présidente : Régine Chaillé 

Secrétaire : Annie Marez 
Trésorière : Marjorie Fernandez 

Pour tout renseignement : 02 51 69 56 15 ou 02 51 69 30 67 

LES P’TITS LOUPS DES ASSMAT 

Lors de l’assemblée générale, nous avons élu les nouveaux membres du bureau. 

Toute l’équipe tient à remercier pour sa participation et son dynamisme DELPHINE Hérouard 
qui quitte l’APE et nous souhaitons la bienvenue à Sandrine MONDOT en tant que membre 

actif. 
Le bureau se compose ainsi : 

 Présidente : Emilie Joubert 

 Secrétaire : Laurent Grellier 

 Secrétaire adjointe : Valérie Lafficher 

 Trésorière : Laurence Régnard 

 Membres actifs : Cédric Barbot, Nadège Garnier, Christine Réaud, Cécile Giraud et Sandri-

ne Mondot. 

N’hésitez pas à nous rejoindre ou à nous contacter pour échanger ou proposer vos idées : 
ape.ecoledelafontaine@gmail.com 
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INFORMATIONS ASSOCIATIONS 

ATELIER DE DÉCOUVERTE ET DE CRÉATIVITÉ 
Au cours du second semestre, l’atelier a per-

mis à ses participants de découvrir l’histoire 

et l’architecture de notre église, de préparer 
la décoration de rue en perspective de la fin 

d’année.  
Le développement de cette activité est pos-

sible grâce à l’implication des animateurs, au 
soutien de la municipalité et à la convivialité 

générée par les participants. Qu’ils en soient 

tous remerciés. 

LE CLOUCQ MICHELAIS 

Programme du 1er semestre 

2016 

13 janvier : Chandeleur, décora-

tion et cuisine 

10 février : Jardinage, la taille 

23 mars : Visite Abbaye royale 

de Nieul sur l’Autise 

20 avril : Photo, je découvre 

mon appareil 

18 mai : Décoration de rue 

28 mai : Découverte de la faune 

sauvage 

1er juin : Décoration de rue et 

pose 

29 juin : Rando-Patrimoine 

gourmande 

COMMISSION DU PATRIMOINE 

Après avoir procédé à un recensement du patri-
moine communal, la commission constituée d’une 

trentaine de personnes s’est engagée sur 2 pro-
jets : le calvaire de la rue du Pré Blanc et le lavoir 

de la Braud. Si ce dernier ne présente pas une 

architecture particulière, il mérite d’être conservé, 
ne serait-ce que pour l’histoire du village. 

La planification et l’organisation des travaux seront 
intégrées à la page du Cloucq Michelais du site 

internet de la mairie. N’hésitez pas à le consulter 
et à nous rejoindre. 

 

Par ailleurs, une petite équipe travaille sur le patri-
moine immatériel et notamment sur « Saint Michel 

sous l’occupation » afin que cette période sombre 
de notre histoire ne tombe pas dans l’oubli.  

Cette époque est gravée dans votre mémoire. Si 

vous disposez de photos, de documents, si vous 
souhaitez contribuer au développement de ce pro-

jet, il vous appartient d’en faire part à Guy Coirier 
(02 51 50 07 03 ou guycoirier49@yahoo.fr) ou à 

l’un des membres du conseil d’administration. 

SOIRÉE CABARET 

Le samedi 23 avril 2016 à 20h 30, nous vous proposons 
une soirée cabaret animée par « Les Stars de De-

main ». 
Dans le style des « enfoirés » pendant 2 heures, les artis-

tes reprennent les plus grands succès français et interna-

tionaux de ces 50 dernières années avec plus de 100 cos-
tumes, de l’animation, de la mise en scène, des choré-

graphies, le tout, autour d’un décor original. 
L’entrée se fait exclusivement sur réservation aux tarifs 

suivants : 
Adulte : 12 € / jeunes de 10 à 14 ans : 10 € / -10 ans : 

gratuit  

Bar - pâtisseries 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Elle est fixée au 3 
mars 2016, salle des 

platanes, à partir de 
19h 30. A cette occa-

sion, nous procéde-

rons au renouvelle-
ment du tiers sortant 

du conseil d’adminis-
tration. Si vous sou-

haitez intégrer notre 
équipe, n’hésitez pas 

à présenter votre 

candidature. 

VIDE GRENIER 

La 19ème édition est prévue le dimanche 22 mai 2016. 

ACCUEIL JEUNES 

Au cours de la période estivale, de nom-
breux jeunes michelais ont participé avec 

enthousiasme aux différentes activités ani-
mées par Anne-Laure : sortie au Futurosco-

pe, balade en barque à Maillezais, soirées 

light painting, chasse à l’homme, petits défis 
sportifs ... 
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Notre association se développe et connait un certain taux de renouvellement de sala-

riées. Nous sommes exigeants sur notre recrutement (secrétaire-coordinatrice, aides à 

domicile) : entretien et test, commission du personnel…  

 

Nos salariées bénéficient d’une formation initiale et continue. Nous attachons à un ac-

cueil de qualité des nouvelles salariées, souvent avec un « tuilage » pour que nos clients 

ne subissent pas de rupture dans le suivi des interventions. 

 

Notre association passe aux tablettes. Cet outil, mis à disposition de chaque aide à do-

micile en décembre, leur permet d’avoir en temps réel les plannings et ses modifica-

tions, permet d’établir plus rapidement les heures travaillées et donc les bulletins de sa-

laire. 

À la fin de chaque intervention, le client valide l’heure faite sur la tablette. Salariées et 

bénévoles ont, là aussi, bénéficié de formation pour la réussite de cette nouveauté. 

 

Les moyens ne sont qu’au service des valeurs de l’ADMR : chaque client doit être pris en 

compte dans sa globalité, dans ses choix de vie ; la relation personne aidée/salariée/

bénévole favorise la qualité du service et le lien social. 

 

Ancrée sur son territoire, l’ADMR est une force de notre commune. 
 

Bureau  

14 allées des platanes              
85200 ST MICHEL LE CLOUCQ  

 02.51.50.07.83     

admr.stmichellecloucq@orange.fr      

INFORMATIONS ASSOCIATIONS 

A.D.M.R. 

NOS SERVICES 

 

Domicile : ménage,  

repassage 

Famille : garde d’enfants 

(y compris horaires atypi-

ques) soutien temporaire 

aux familles 

Autonomie : aide dans 

les actes essentiels de la 

vie quotidienne, courses, 

transport accompagné, 

téléassistance… 

50% des sommes versées 

sont déductibles des im-

pôts ou donnent droit au 

crédit d’impôt pour tous 

nos services. 

Saint Michel fait partie de la paroisse de St Hilaire de Fontenay qui assure la vie catholi-
que sur St Michel avec des activités propres au relais (temps de prière, chemins de croix, 

prière à Marie au mois de mai, rosaire au mois d’octobre…).  

A l’église, des dépliants concernant la vie de la paroisse sont à votre disposition. 
 

Si vous avez besoin d’un service d’Eglise (demande de messes, informations pour les 
baptêmes, mariage, catéchèse, etc.…) vous pouvez contacter les presbytères de Fonte-

nay. Nous vous  en rappelons les numéros : 
Notre-Dame   St Jean 

 02 51 69 04 16   02 51 69 30 17 

Le prêtre en charge du relais de St Michel est le Père Deogratias 

Les horaires des célébrations sont affichés à l’église (possibilité de célébrations de baptê-
mes à la suite des messes). 

 
Deux temps de fête : Célébration en plein air du 15 août à 10h 30 suivie du verre de 

l’amitié et célébration de la St Michel en septembre suivie d’un repas servi à la salle 
municipale (inscription début septembre). 

 

Le service évangélique des malades est aussi  représenté sur le relais ; pour recevoir une 
visite, vous pouvez contacter Mme Botton  02 51 69 44 08. 

Nous restons bien sûr à votre écoute et accueillons toutes les bonnes volontés : partici-

pation à l’équipe relais, catéchèse, conduite de sépultures…  
N’hésitez pas à nous rejoindre et à nous contacter.  

 
Pour le relais paroissial de St Michel, Catherine Caro  02 51 50 09 06 

RELAIS PAROISSIAL 

mailto:admr.stmichellecloucq@orange.fr
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INFORMATIONS ASSOCIATIONS 

Une nouvelle année arrive et les répétitions ont recommencé. 
Nous comptons sur vous, chers amis, pour nous réchauffer de vos applaudissements. 

Cette année, nous vous proposons une comédie en 3 actes : 

 
« Mélissa, Julie et le nouveau curé » de  Jean-Luc PECQUEUR: 
« Nous sommes dans la salle à manger du presbytère de la commune de Lon-
glieu-les Clacquempion dans notre belle campagne française. Clotilde, la bon-
ne du curé, attend la venue du nouveau curé. Oui, mais voilà, entre un nou-
veau curé mystérieux, des nouvelles et anciennes paroissiennes intéressées 
par celui-ci et un Maire inquiet de l’état du presbytère. Clotilde a fort à fai-
re ...» 
La troupe des jeunes « les Allumettes » jouera en avant première :  

« Marcher, c’est le pied » de Francis POULET. 
 

Venez vous divertir et passer un agréable moment en notre compagnie lors de nos re-

présentations suivantes  (à consommer sans modération) : 
 

L’Orbrie, salle polyvalente : 
-Samedi 27 février 2016 à 20h 30 

-Dimanche 28 février 2016 à 14h 30 
 

St Michel le Cloucq, salle polyvalente : 

-Vendredi 4 mars 2016 à 20h 30 
-Samedi 5 mars 2016 à 20h 30 

-Dimanche 6 mars 2016 à 14h 30 
 

Réservations au  02 51 69 36 05 ou  02 51 51 61 64  

Venez nombreux ! 

L’ETINCELLE 

De votre don à la solidarité 
Une communauté Emmaüs, c’est avant tout un lieu de vie, de travail et de solidarité. 

C’est créer des moyens de vivre qui permettent aux compagnons d’en être les acteurs et 

non des assistés. 
Nos valeurs fondamentales sont : 

L’accueil : Il se réalise sans distinction d’origine car chaque personne a besoin d’être 
aidée, de trouver un toit, des liens, de l’amitié et une raison de vivre. 

 
La vie communautaire : c’est le partage du quotidien : des repas, du travail, des loi-

sirs. Chacun doit s’investir dans le fonctionnement et l’évolution de la communauté. Cela 

demande beaucoup de respect mutuel. 
 

Le travail : à travers le travail de récupération que nous effectuons à la communauté, 
notre objectif est de venir en aide aux plus démunis et à tous ceux qui recherchent un 

achat plus adapté à leurs ressources. 

Donateurs et acheteurs participent à cette action de solidarité. 
 

Nous avons besoin de vous. 
Ne jetez plus ce qui peut être réutilisé ! 

Nous récupérons : meubles, livres, vaisselle, bibelots, matériels informatiques, TV, vélos, 
électroménager, etc… 

Le travail est notre richesse, la solidarité notre fierté. 

Aidez-nous à nous aider. 

EMMAÜS 
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Bientôt une nouvelle année, faisons le bilan de nos activités passées ou à venir. 
Nos cérémonies commémoratives sont toujours aussi bien suivies par les élus et le public, 

que nous remercions, ainsi que l’école pour la lecture du message du ministre délégué aux 

anciens combattants les 8 mai, 11 novembre et 5 décembre. 
Nous insistons encore en ce qui concerne la commémoration du 8 mai : nous organisons 

un banquet ouvert non seulement à nous, adhérents, mais également aux habitants de la 
commune qui le souhaitent. 

Une délégation a assisté à l’assemblée générale à Bournezeau le mercredi 10 juin afin d’a-
voir les informations de la fédération nationale et départementale dont nous dépendons. 

Un repas festif grillades le mardi 23 juin a permis de rassembler 42 personnes et de pas-

ser une journée agréable et conviviale. 
À l’occasion de Noël, une distribution de colis provenant de la fédération départementale a 

lieu pour les adhérents et adhérentes 39-45 dans leur foyer ou en maison de retraite. 
Nous continuons à participer au vide grenier et au téléthon auprès du Cloucq Michelais. 

Quelques dates à retenir pour 2016 : 

 Dimanche 10 janvier : bal avec « Jean Eriau » 

 Mardi 19 janvier : assemblée générale et repas 

 Dimanche matin 6 mars : préfou 

 Dimanche 8 mai : commémoration et banquet 

 En mai ou en juin : voyage ou spectacle 

 Jeudi 9 juin : congrès départemental aux Moutiers les Mauxfaits 

 Le 6 novembre : bal 

Sans oublier les cérémonies des 11 novembre et 5 décembre. 
Bonne et heureuse année 2016. 

Les années se suivent mais ne se ressemblent pas. 
En effet, de nombreux adhérents sont décédés en 2015. Permettez-moi d’avoir une pen-

sée pour eux. D’autres sont entrés en maison de retraite. 

Malheureusement, la relève se fait attendre  et il est difficile de comprendre pourquoi les 
nouveaux retraités ne viennent pas nous rejoindre, d’autant plus que les animations, les 

voyages, les sorties d’une journée, les repas et les jeux sont divers et variés. Il y en a 
pour tous les goûts. 

Alors, n’hésitez pas, venez ! 
 

Le conseil d’administration et moi-même vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’an-

née et tous nos vœux de santé, joie et bonheur. 
Dates à retenir : 

12 janvier : poule au pot 
14 février : bal 

16 février : St Valentin au Poucton 

15 mars : repas de Printemps 
9 avril : concours de belote 

19 avril : journée ProConfort 
12 juin : bal pour « la ligue contre le cancer » 

25 août : pique-nique 
11 octobre : repas d’Automne 

23 octobre : spectacle 

11 novembre : concours de belote 
13 décembre : assemblée générale. 

D’autres sorties sont en préparation. 
 

Le président, Guy Gauvreau 

INFORMATIONS ASSOCIATIONS 

LA RETRAITE HEUREUSE 

ACPG - CATM 
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Les membres de l’association Rock the Cloucq ainsi que la dizaine de bénévoles présents 
le samedi 17 octobre sont ravis du résultat positif du concert rock, malgré la diffusion du 

match de rugby France/Nouvelle-Zélande le même soir. 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

La centaine de personnes occupant la salle polyvalente a pu découvrir le groupe miche-
lais Asylum qui a ouvert la soirée. Les groupes niortais Hex Tape et My Secretary ont 

su imposer respectivement leur sens de l’expérimentation et leur pop 80’s avec efficacité. 
Da Curse, qui descendait de Bressuire, a clôturé au son de leur entêtant trip hop. 

 
Un bilan très positif pour une première. Tous les participants ont joué le jeu, les groupes 

ont apprécié l’accueil et l’équipe. Un grand merci à tous. 

INFORMATIONS ASSOCIATIONS 

ROCK THE CLOUCQ 

FANFARE MUNICIPALE 

La Fanfare Municipale souhaite à tous les Michelais et Michelaises une bonne et heureu-
se année 2016. 

 

La Fanfare Municipale de Saint Michel le Cloucq fête cette année ses 79 ans. 
En effet, c’est en 1936 qu’elle s’est mise sur pied pour former une association. Elle a 

connu 5 présidents dont les noms sont : Jean-Baptiste POURTAUD, Gabriel GUILLON, 
Claude GUILLON, Françoise BILLAUD et à ce jour Claude JAUNET. 

Les Chefs de Musique qui se sont succédés sont Gabriel PANNETIER, Claude FAUCON-
NIER et à ce jour Daniel VAIRON. 

 

Au cours de toutes ces années, des fêtes ont été organisées : re-
pas de la Fête de la Musique, de la Sainte Cécile, bals, kermesses, 

voyages. 
La Fanfare assure également les anniversaires du 8 mai et du 11 

novembre par les différentes sonneries au Monument aux Morts de 

Saint Michel le Cloucq et également la commémoration à la Stèle 
des Martyrs en forêt de Mervent aux alentours du 15 août. 

 
Le programme de la Fanfare, c’est aussi jouer des bandas et au-

tres, ceci dans le but de donner un peu de joie, de bonheur, de 
convivialité. 

 

Le bureau de la Fanfare est composé ainsi : 
Président : Claude JAUNET 

Vice Présidente : Solwëgg CRETEL 
Trésorier : Yves BOUTIER 

Secrétaire : Michel AUBIN 

Membres du conseil d’administration : Paul BERTAUD, Jean-Paul PANNETIER et Christo-
phe COCHARD. 
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L’Entente Sud Vendée organise la pratique du football sur les communes de l’Orbrie, Pis-
sotte et Saint Michel le Cloucq. 

 

Le club se compose au 30 octobre 2015 de 160 adhérents qui se répartissent comme 
suit : 71 seniors, 2 loisirs, 20 jeunes de 13 à 18 ans qui jouent en groupement avec le 

club de l’USAV (St Hilaire des Loges-Foussais) 1 joueuse et 45 joueurs de 5 à 12 ans, 3 
dirigeantes, 16 dirigeants et 2 arbitres. 

 
Les entrainements se déroulent les mardis et vendredis pour les seniors, les mercredis et 

vendredis pur les jeunes de 13 à 18 ans, les mercredis pour ceux de 7 à 12 ans et les 

samedis pour ceux de 5 et 6 ans. Ils sont effectués par Sébastien Pauvert aidé de Jimmy 
Rogeon ou de Guillaume Turpaud pour les seniors, par Marino Guillemoteau et Gaël Le-

gras pour les 13-18 ans, par Fabien Guérin aidé par les jeunes du lycée Bel Air pour les 7
-12 ans et par Damien Chaillé ou Guillaume Turpaud pour les 5-6 ans. 

 

Le bureau du club est le suivant : 

 Président : Jean-Michel Fort 02 51 53 01 57 

 Vice président sport : Guillaume Turpaud 06 17 91 13 42 

 Vice président animation : Yves Plaire 06 79 64 56 49 

 Secrétaire : Christelle Métais 06 81 84 35 37 

 Secrétaire adjointe : Gwaldys Forgerit 06 18/ 01 36 64 

 Trésorier : Yannick Marceau 06 15 01 24 91 

 Trésorier adjoint : Sébastien Guérin 06 13 16 72 04 

 Responsable des jeunes : Damien Chaillé 06 84 42 82 13 

 Responsable des seniors : Yannick Verdon 06 88 50 50 86 

 Responsable animation : Fabrice Guérit 06 13 44 32 97 

 Responsable entretien : Dominique Porchet 06 89 20 30 00 

ENTENTE SUD VENDEE 

Le club organise les manifestations suivantes 

pendant le 1er semestre 2016 : 

 Le dimanche 17 janvier :  Galette des Rois à la sal-

le de St Michel le Cloucq 

 Le samedi 6 février : Concours de belote à la salle 

de Pissotte 

 Le samedi 19 mars : spectacle de Chapuze à la 

salle de St Michel le Cloucq 

 Le samedi 4 juin : Tournoi de jeunes sur le stade 

de l’Orbrie 

 Le dimanche 5 juin : Tournoi de Sixte sur le stade 

de l’Orbrie 

 Le vide grenier se déroulera en 2016, sûrement le 

1er dimanche de septembre. 

 
Bonne année à toutes et tous et n’hésitez pas à venir 

voir les matches qui se disputent les samedis et di-

manches sur les 3 communes jusqu’à fin mai. 
Des panneaux d’informations sont mis à jour toutes 

les semaines sur les 3 stades pour vous indiquer les 
matches du week-end. Vous pouvez également vous 

connecter à l ’adresse suivante : esv-

stmichel.footeo.com pour tout savoir sur le club 
(Christelle Métais met à jour au quotidien les informa-

tions). 
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Afin de répondre à la demande croissante du nombre de nos adhérents (24 à ce jour, 
dont 10 féminines), l’offre de notre association s’élargit. St Michel Sports Nature vous 

propose maintenant 2 créneaux de rencontre : 

 
Le samedi après-midi à 14h 30 pour les sportifs « confirmés » souhaitant se fai-

re plaisir lors d’entrainements allant de 2 à 3heures à rythme « soutenu » 
Le dimanche matin à 9h 30 pour les sportifs « plaisir » désirant se détendre en 

pratiquant des sorties comprises entre 1h et 1h 30 à rythme « modéré » 
Le lieu de rencontre est fixé  à notre local, derrière les terrains de foot. Le thème de l’en-

trainement est connu à l’avance (trail, VTT, Bike & Run, course d’orientation….) 

 
Si vous êtes tenté, n’hésitez pas nous contacter : 

Nicolas Barbareau 02 51 00 53 37 ou Emmanuel Hérouard 02 51 51 62 68 

Et bien sûr, plus d’informations et de photos sur no-
tre site : http//smsn.e-monsite.com 

 
AGENDA 2016 

Vendredi 26 février : soirée Zumba à la salle des 

fêtes de 19h 30 à 21h 15 (2 fois 45 minutes, pause 
rafraichissante de 15 mn) 

Inscription : 5 € à l’avance, 6 € sur place  
(dans la limite des places disponibles) 

19 et 20 mars - Défi sportif michelais 

Samedi soir : trails nocturnes de 11 km ou 21 km 
Dimanche matin : Bike & Run jeunes et adultes de 6 km et 15 km. 

INFORMATIONS ASSOCIATIONS 

ST MICHEL SPORTS NATURE 

Notre association a pour objectif de proposer à tous une activité physique de loisir et de 
bien-être permettant d’améliorer sa condition physique tout en se faisant plaisir 

 

La saison a débuté le 7 septembre 2015. Nous comptons actuellement 76 adhérents 
dont 37 michelais. 

 
Nous proposons 4 cours par semaine encadrés par 4 animatrices différentes. Une initia-

tion au Taï Chi a commencé depuis la rentrée. 
 

Lundi - 19h 00 à 20h 00 : Gym plurielle avec Isabelle 

Mercredi  - 18h45 à 19h 15 :  Taï Chi avec Nadine 
Mercredi  - 20h 30 à 21h 30 : Gym tonic avec Victoria 

Jeudi  - 10h 00 à 11h 00 :  Gym douce avec Odile. 
Notre adhésion est fixée à 75 € pour l’année. 

 

Lors de notre assemblée générale du 2 novembre dernier, Myriam JAUNET, Présidente 
du club, nous a informé de sa démission. Nous la remercions vivement pour son inves-

tissement dans l’association. Nous souhaitons la bienvenue à Anita BOISSINOT, notre 
nouvelle présidente. 

Nos prochains rendez-vous sont le Téléthon et notre randonnée « La Michelaise » 
le 3 avril 2016. 

 

N’hésitez pas venir nous rejoindre dans une ambiance conviviale et sympathique. 
Bonne fêtes de fin d’année à toutes et tous 

 
Contacts : Nathalie Hilaireau 02 51 69 91 74 et Pascale Ménard 02 51 51 17 79 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 
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Dans les 3 mois qui suivent leur 16ème 

anniversaire, mais en aucun cas avant 16 

ans, tous les jeunes français, garçons et 

filles, doivent se faire recenser à la mairie 

de leur domicile. 

Cette démarche obligatoire s’insère 

dans le parcours de citoyenneté qui com-
prend outre le recensement, l’enseigne-

ment de défense et la Journée Défense et 

Citoyenneté (JDC). Le recensement facili-
te l’inscription sur les listes électorales et 

permet d’effectuer la Journée Défense et 
Citoyenneté. Cette journée donne lieu à 

la délivrance d’un certificat qui est exigé 
pour présenter les concours et examens 

organisés par les autorités publiques 

(permis de conduire, baccalauréat, ins-
cription en faculté …) 

 
Pour tout renseignement, veuillez contac-

ter l’accueil de votre mairie ou le centre 

du service national d’Angers. 
(02 44 01 20 50 ou 20 60) 

mail : csn-angers.jdc.fct@intradef.gouv.fr 

RECENSEMENT CITOYEN 

INFORMATIONS ASSOCIATIONS 

LA MAISON BLEUE (MAPHAV) 

LE PROJET « JARDIN » 
Une maison implique le plus souvent des espaces extérieurs. Dedans comme dehors, 

cela demande de l’engagement, de l’aménagement et pour le plaisir : de l’embellisse-

ment. Du travail à plein temps. 
La mise en valeur pour les habitants les plus impliqués ne suffisait pas. Il fallait aussi 

produire. Il n’était pas question de rester spectateur, mais d’être acteur, de faire valoir 
leur savoir-faire transmis par leurs aïeuls. 

L’activité jardin se décompose ainsi : préparation des sols, choix des plantations 
(les goûts et les couleurs), fleurissement des parties communes et privatives 

(terrasses), semis, entretien, surveillance, récolte… 

 
Pour plus d’informations sur ce projet rendez-vous sur la page internet de la Maison 

Bleue sur le site de la commune : 
http://www.saintmichellecloucq.fr/vie-sociale/la-maison-bleue-adapei-

aria/ 

 
 

Ce projet « jardin » est lauréat de la Fondation Banque Populaire Atlantique 
et a reçu un prix régional de 3 000 €. 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

MULTISERVICE 
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16 Rue Léon Bienvenu   

85240 ST HILAIRE DES LOGES   
 02 51 52 10 96  02 51 52 17 46 

4 Rue de la Poste 

85200 FONTAINES   02 51 51 82 86 

 
Créée en 1977,  l'Association de Soins à Domicile  assure la gestion et le fonctionnement  du Centre de Santé  
(Centre de Soins Infirmiers) sur les communes  de St Hilaire des Loges – Xanton Chassenon – Nieul sur l'Autise –  St 

Michel le Cloucq – Fontaines -  St Martin de Fraigneau – Montreuil – Doix – Velluire – Le Poiré sur Velluire – Chaix. 
L'équipe Infirmière  au nombre de  8 intervient  tous les jours à domicile pour les soins, injections, prises de sang, 

chimiothérapie, insuline, vaccination anti-grippale, ainsi que  les soins médicaux  en partenariat avec l'Hospitalisation 

à Domicile (HAD).  
Les soins infirmiers peuvent être assurés dans nos locaux  à St Hilaire des Loges ou à Fontaines  sur  Rendez-

vous.   Pour le vaccin anti-grippe, des permanences à raison de 2 fois par semaine sont assurées à partir de la mi-
octobre et sur RDV. 

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à contacter nos services :   
02 51 52 10 96  ou  02 51 51 82 86 

Dans votre commune, vous avez 1 administratrice : Mme RAGUIN Pierrette 

 
 

Service de Soins à Domicile  
A compter du 1er Janvier 2016,   suite aux recommandations de l'Agence Régionale de la Santé,  ce service  de 36 

lits  a été rapproché  auprès de l'AMAD de Fontenay  (40 lits), sous la dénomination    "AMAD  Service Soins  

Fontenay – St Hilaire – Fontaines" 
Ce rapprochement  permet  notamment :  

- de mieux répondre aux besoins des usagers 
- d'améliorer la gestion de la qualité au quotidien avec  des astreintes  

- de mutualiser  les moyens, tels que la comptabilité, le système d'information. 
L'activité du service n'est pas modifiée   avec  un bureau  à St Hilaire  des Loges  et une antenne à Fontaines,  

dans les locaux du Centre de Soins infirmiers, et  sur le même territoire avec en plus  les communes de Faymoreau – 

Foussais Payré et Puy de Serre.  
L'infimière coordonnatrice, Marie-Hélène BERNARD,  reste à votre écoute,  évalue vos besoins et détermine le 

rythme et les soins à vous dispenser.  L'équipe d'aide-soignant(e)s au nombre de  9  assure à votre domicile  vos 
soins personnalisés : soins d'hygiène, habillage, transferts...   

 

Pour tout renseignement complémentaire,  n'hésitez pas à nous contacter   
dans les locaux de l'ASSAD  ou par téléphone   au  02 51 51 14 01 ou 02 51 52 17 46 

 

Cette nouvelle association est administrée par un Conseil d'Administration  composé de 16 membres   (8 membres 

de l'ASSAD  et 8 membres de l'AMAD).  

Administrateurs représentant l'ASSAD : Mmes BONNAUD et JUCQUIN (St Hilaire des Loges), Mme BELLIARD (St 
Martin de Fraigneau), Mme RENAULT et M. BOURON (Xanton Chassenon), M. FILLONNEAU (Fontaines),  

M. RAVELEAU (Doix) – Mme GONIN (Poiré sur Velluire). 

 

Vous pouvez contacter Madame Paumier lors de ses permanences (seulement sur rendez-
vous). 

 02 51 69 30 19 

 à Fontenay le Comte, au centre médico-social, 33 rue Rabelais 

Les 2ème, 4ème et 5ème mardis de chaque mois 

 à Foussais-Payré, Foyer soleil, 14 rue Cardinière 

 les 1er et 3ème mardis de chaque mois. 

INFORMATIONS PRATIQUES 

ASSAD 

ASSISTANTE SOCIALE 
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INFORMATIONS PRATIQUES 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

Les nouveaux venus, ceux qui ont oublié l’an dernier, les jeunes qui atteindront 18 ans 

avant le 28 février 2016: 

Vous pouvez vous inscrire jusqu’au  31 décembre 2015 délai de rigueur.  N’attendez 

pas le dernier jour pour vous inscrire ! 

 

 

NOUVELLES MODALITES D’ETABLISSEMENT DES PROCURATIONS 

Les procurations pourront être établies : 

Soit sur le formulaire cartonné habituel (Cerfa n°12668*01) disponible dans les tribu-

naux, commissariats, gendarmerie ou consulats 

Soit sur un formulaire qui sera disponible sur http://service-public.fr  

(Cerfa n°14952*01), à remplir en ligne puis à imprimer. 

 

Il faudra toujours se déplacer auprès des autorités habilitées pour prouver son 

identité, dater et signer sur place le formulaire. 

Merci aux nouveaux arrivants sur la commune de venir se présenter à la Mairie munis de 

vos pièces d’identité et le cas échéant du livret de famille afin de faciliter vos futures dé-

marches administratives. 

Les formalités d’immatriculation des véhicules se font désormais : 

 

 Dans la préfecture de votre choix (au guichet ou par courrier) 

 Chez un professionnel de l’automobile agréé (pour les opérations de changement 

de titulaire). 

Vous trouverez tous les renseignements utiles sur www.vendee.gouv.fr (rubrique « vos 

démarches/cartes grises) tels que les tarifs des certificats d’immatriculation, la liste des 

professionnels agréés, la liste de pièces nécessaires à la constitution d’un dossier. 

Les formulaires sont téléchargeables ou à pré-remplir en ligne sur mon.service-public.fr 

Toute demande d’acte de naissance, mariage et décès se fait dans la mairie où a eu lieu 

l’acte par courrier ou au guichet ou en ligne sur service-public.fr 

 

Toutes les démarches administratives sus-citées peuvent être désormais faites en ligne 

sur http://service-public.fr en vous créant un compte personnel. 

D’autre part, ce site vous apporte toutes les réponses aux questions que vous vous posez 

concernant vos démarches et vos droits dans la vie de tous les jours. 

CERTIFICAT D’IMMATRICULATION 

LISTE ELECTORALE 

DEMANDES ETAT CIVIL 

SERVICE-PUBLIC.FR 

NOUVEAUX ARRIVANTS 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

3 mars 2015, garage, 80 rue de Fontenay 

30 avril 2015, maison individuelle, 9 chemin du Peux 

15 juin 2015, extension maison, 44 rue de la Maison Neuve 

31 août 2015, maison individuelle, lotissement la Bonnetrie 

 
Ont été reçus en 2015 : 

 7 dossiers de déclaration préalable relatifs à des travaux d’extension de maison indi-

viduelle de moins de  20m², modification de façades, abri de jardin, mur de clôture 
et rénovation de toiture. 

 39 dossiers de certificats d’urbanisme. 

L’Etat civil n’étant publiable qu’avec autorisation des personnes concernées, nous ne 
diffusons que le nombre de naissances, mariages et décès. 

 

 
Au cours de l’année 2015, Saint Michel le Cloucq a eu le plaisir d’accueillir 7 bébés 

(2 filles, 5 garçons) ; 
Six mariages ont été célébrés ; 

Cinq personnes nous ont quittés. 

ETAT CIVIL 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

SERVICE ADS 

AUTORISATION DU DROIT DES SOLS (ADS) 

Pour rappel depuis le 1er juillet, ce ne sont plus les services de la DDTM  mais l’u-

nité ADS de la Communauté de Communes du Pays de Fontenay le Comte qui instruit 

les dossiers d’urbanisme : permis de construire, déclarations préalables, etc... 

Ce service est situé à l’hôtel de la Sénéchaussée 6 rue du Château Féodal à Fontenay le 

Comte. 

3 agents ont été recrutés, 1 responsable de service et 2 instructeurs : 

 Responsable : Aurélie Martin 

 Instructeurs : Magali Raclot et Monique Mercier. 

 

L’instructeur référent pour la commune est Aurélie Martin  02 51 53 41 63 

 

La mairie reste le guichet unique en matière d’urbanisme. Les dossiers ainsi 

que toutes pièces complémentaires demandées devront donc toujours être 

déposés en mairie qui transmettra après vérification au service instructeur. 

 

Horaires d’ouverture au public : 

Permanences : 

CAUE le vendredi après-midi et architecte des bâtiments de France (jour à définir). 

  LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

MATIN FERME FERME FERME FERME 9H 12H 

APRES MIDI SUR RDV SUR RDV SUR RDV SUR RDV 14H 17H 
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CARTE D’IDENTITE (CNI) – 1ère demande 

Si vous possédez un passeport sécurisé ou 

récent (valide ou périmé depuis moins de 2 
Si vous ne possédez pas de passeport sécurisé ou récent 

Formulaire de demande de carte nationale 

d'identité (rempli sur place) complété et signé 

Formulaire de demande de carte nationale d'identité (rempli sur place) 

complété et signé 

2 photographies d'identité identiques, récentes 2 photographies d'identité identiques, récentes 

Justificatif de domicile ou de résidence 

Attestation d’hébergement pour les enfants 
majeurs 

Justificatif de domicile ou de résidence 

Attestation d’hébergement pour les enfants majeurs 

Autres pièces à fournir en cas d'utilisation de 
deuxième nom : nom de l'époux ou nom de l'autre 
parent   

Autres pièces à fournir en cas d'utilisation de deuxième nom : nom de 
l'époux ou nom de l'autre parent   

Votre passeport 

Un acte d'état civil de moins de 3 mois : 
Extrait d'acte de naissance avec filiation ou copie intégrale d'acte de 
naissance 
À défaut, copie intégrale de l'acte de mariage 

 
Si l'acte de naissance présenté ne suffit ne suffit pas pour démontrer la 
nationalité française : un justificatif de nationalité française (sauf si vous 

CARTE D’IDENTITE (CNI) – Renouvellement 

Formulaire de demande de carte nationale 
d'identité (rempli sur place) complété et signé 

Formulaire de demande de carte nationale d'identité (rempli sur place) 
complété et signé 

2 photographies d'identité identiques, récentes 2 photographies d'identité identiques, récentes 

Justificatif de domicile ou de résidence Justificatif de domicile ou de résidence 

Autres pièces à fournir en cas d'utilisation de 
deuxième nom : nom de l'époux ou nom de l'autre 
parent   

Autres pièces à fournir en cas d'utilisation de deuxième nom : nom de 
l'époux ou nom de l'autre parent   

PIECES SUPPLEMENTAIRES EN CAS DE PERTE OU DE VOL 

Déclaration de perte : à remplir sur place ou en 
utilisant le formulaire cerfa n°14011*01 ou en 
utilisant votre compte mon.service-public.fr    

Déclaration de perte : à remplir sur place ou en utilisant le formulaire 
cerfa n°14011*01 ou en utilisant votre compte mon.service-public.fr    
Copie acte de naissance 

25 €   en timbre fiscal 25 €   en timbre fiscal 

PIECES SUPPLEMENTAIRES POUR LES ENFANTS MINEURS 

Passeport de l’enfant Copie intégrale acte de naissance 

Pièce d'identité du parent qui dépose la demande Pièce d'identité du parent qui dépose la demande 

Justificatif de l'autorité parentale Justificatif de l'autorité parentale 

PASSEPORTS et RENOUVELLEMENTS PASSEPORTS – (cf.liste mairies) 

Si vous possédez une CNI Si vous ne possédez pas de CNI 

CNI 

Justificatif d'état civil : extrait d'acte de naissance avec filiation (ou copie 

intégrale) de moins de 3 mois, 

Si le justificatif d'état civil ne suffit pas pour démontrer la nationalité : un 

justificatif de nationalité française (sauf si vous êtes né en France et que 

au moins un de vos parents est né en France). 

86 € en timbre fiscal 
0-14 ans : 17 € 
15-18 ans : 42 € 

86 € en timbre fiscal 
0-14 ans : 17 € 
15-18 ans : 42 € 

+ mêmes pièces que pour la demande de CNI 

Liste mairies :  La Roche/Yon, le Poiré/Vie, Montaigu, Mortagne/Sèvre, les Herbiers, St Fulgent, Chantonnay, les Sables 

d’Olonne, St Hilaire de Riez, Challans, Noirmoutier en l’île, l’Ile d’Yeu, la Mothe Achard, Moutiers les Mauxfaits, Fontenay le 

Comte, Luçon, Pouzauges, la Châtaigneraie, et Maillezais, quel que soit le domicile du demandeur 

INFORMATIONS PRATIQUES 

FORMALITES ADMINISTRATIVES 

F10619.xhtml
F10619.xhtml
F14807.xhtml
F14807.xhtml
F868.xhtml
F1343.xhtml
F1343.xhtml
F868.xhtml
F868.xhtml
F1343.xhtml
F18713.xhtml
F10619.xhtml
F10619.xhtml
F14807.xhtml
F14807.xhtml
F868.xhtml
F1343.xhtml
F1343.xhtml
F868.xhtml
F868.xhtml
F1343.xhtml
R13630.xhtml
R1110.xhtml
R13630.xhtml
R1110.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F18605.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F18605.xhtml
F1427.xhtml
F18713.xhtml
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INFORMATIONS PRATIQUES 

POINTS DE COLLLECTE SUR ST-MICHEL-LE-CLOUCQ : 

Parking du cimetière   Parking de la salle polyvalente 

Allée des Vieux Chênes (Meilleraie) Rouails Blancs 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

PASSAGE A LA TNT HD 

Le 5 avril 2016, la TNT passe à la Haute Définition. Etes-vous prêts ? 

 

Dans la nuit du 4 au 5 avril 2016, la norme de diffusion de la Télévision Numéri-

que Terrestre (TNT) va évoluer sur l’ensemble du territoire métropolitain. Elle 

permettra de diffuser des programmes en HD sur l’ensemble des 25 chaînes na-

tionales gratuites de la TNT, avec une meilleure qualité de son et d’image.  

Cette évolution va également permettre de libérer des fréquences pour le dé-

ploiement du très haut débit mobile (services 4G de la téléphonie mobile) dans 

les territoires. 

Les téléspectateurs concernés par ce changement sont ceux qui reçoivent la télé-

vision par une antenne râteau. Ils doivent alors s’assurer que leur téléviseur est 

compatible HD.  

Le 5 avril, un réglage de votre téléviseur compatible HD sera nécessaire  

pour retrouver l’ensemble de vos chaînes avec une qualité HD 

Le passage à la TNT HD engendrera une réorganisation des bouquets des chaînes dans la nuit du 4 au 5 avril. Les 

téléspectateurs dont le téléviseur est relié à une antenne râteau devront par conséquent lancer une recherche et 

mémorisation des chaînes à partir de la télécommande de leur téléviseur ou de leur adaptateur, le cas échéant. 

 

Des aides sont disponibles pour accompagner le téléspectateur  

Deux types d’aides sont prévus : 

L’aide à l’équipement TNT HD : il s’agit d’une aide financière de 25 euros disponible dès maintenant, pour les télés-

pectateurs dégrevés de la contribution à l’audiovisuel public (ex-redevance) et recevant la télévision uniquement par 

l’antenne râteau. 

L’assistance de proximité : C’est une intervention gratuite à domicile opérée par des agents de La Poste, pour la mi-

se en service de l’équipement TNT HD. Elle est réservée aux foyers recevant exclusivement la télé par l’antenne râ-

teau, et dont tous les membres ont plus de 70 ans ou ont un handicap supérieur à 80 %. Cette aide est disponible à 

partir de début 2016 en appelant le 0970 818 818 (prix d’un appel local). 

 

Retrouvez toutes les informations sur le passage à la TNT HD sur le site www.recevoirlatnt.fr, ou en appelant le 

0970 818 818 (du lundi au vendredi de 8h à 19h - prix d’un appel local). 

Comment vérifier si son téléviseur est prêt pour le 5 avril ?  

Pour profiter de la TNT HD, il faut posséder un équipement compatible HD.  

Si vous recevez la TNT par l’antenne râteau (individuelle ou collective), un test simple existe pour s’assurer que votre 

téléviseur est prêt pour le 5 avril :  

 

 

 

 

 

 

Si ce n’est pas le cas, l’achat d’un équipement compatible est à anticiper afin d’éviter toute rupture d’approvisionne-

ment dans les magasins les semaines précédant le 5 avril. 

Il n’est toutefois pas nécessaire de changer de téléviseur : l’achat d’un adaptateur compatible TNT HD suffit (à partir 

de 25 euros dans le commerce). Une charte a été signée avec de nombreux revendeurs de matériels : n’hésitez pas 

à leur demander conseil ! La liste de ces revendeurs agréés est disponible sur le site recevoirlatnt.fr.  

http://www.recevoirlatnt.fr
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Place de la Mairie, 85200 SAINT MICHEL LE CLOUCQ 

 02 51 69 26 32  02 51 69 34 70 

 st-michel-le-cloucq.mairie@wanadoo.fr - Site : www.saintmichellecloucq.fr 

Heures d’ouverture du secrétariat : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 13h 30 - 18h 00 

Mercredi matin : 9h 00 - 12h 00 (fermé toutes les vacances scolaires) 

Permanences du Maire : 

Le Maire reçoit les mardis de 14h 00 à 18h 00 et sur rendez-vous les autres jours 

Permanences des adjoints : 

Les vendredis de 15h à 16h  

Horaires d’ouverture du secrétariat 

ATTENTION Nouveau bureau 14 allée des Platanes 

Lundi et jeudi de 9h 00 à 12h 00 

Vendredi de 14h 00 à 17h 00 

 02 51 50 07 83 - admr.stmichellecloucq@orange.fr 

Horaires d’ouverture  

Mercredi de 16h 00 à 19h 00 (à partir du 6 janvier 2016) 

Vendredi de 16h 30 à 19h 00 

Samedi matin de 10h 00 à 12h 30 

 02 51 50 51 13 

Horaires d’ouverture  

Mardi, mercredi et vendredi de 14h 00 à 17h 30 

Samedi de 10h 00 à 12h 00 et de 14h 00 à 17h 30 

 02 51 51 01 10 

Horaires dépôt 
Du mardi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h 30 

MERCI DE NE RIEN DÉPOSER EN DEHORS DE CES HORAIRES 

COMMUNAUTE  DE COMMUNES DU PAYS DE FONTENAY LE COMTE 

 02 28 13 07 07 

ADS (Autorisation du Droit des Sols) SYCODEM (collecte des déchets ménagers) 

 02 51 53 41 63    02 51 50 75 35 

SOUS PREFECTURE   

 02 51 50 14 20 

TRESOR PUBLIC   CENTRE DES IMPOTS 

 02 28 13 04 80    02 51 50 11 11 

ASSISTANTE SOCIALE   GENDARMERIE 

 02 51 69 30 19    02 51 52 10 05 

Ecole de la fontaine   02 51 69 93 44 

Restaurant scolaire    02 51 69 50 68 

Accueil périscolaire    02 51 00 78 98 

INFORMATIONS PRATIQUES 

MAIRIE 

GROUPE SCOLAIRE 

ADMR 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

EMMAÜS 

NUMEROS UTILES 
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RESERVATION DES SALLES 

Contactez la mairie au   02 51 69 26 32 

 

 

TARIFS SALLES 
 

SALLE ANNEXE COMMUNE HORS COMMUNE POUR TOUS 

Vin d’honneur, congrès, réunion sans repas 46 € 61 €  

Repas famille, buffet froid 112 € 143 €  

Déballage commerce 61 € 112 €  

Le lendemain   16 € 

Forfait énergie du 15/10 au 15/04   11 € 

SALLE POLYVALENTE COMMUNE HORS COMMUNE POUR TOUS 

Vin d’honneur, congrès, réunion sans repas 66 € 133 €  

Repas famille, buffet, mariage 214 € 362 €  

Déballage, commerce 122 € 245 €  

Bal association Gratuit 240 €  

Le lendemain   36 € 

Couverts entiers Gratuit 1 €  

Couverts à la pièce Gratuit 0.10 €  

Energie : relevé du compteur à la remise et au retour des clefs (prix unitaire : 0.22 €) 
En cas d’absence de relevé, un forfait de 15 € sera appliqué 

SALLE DU STADE COMMUNE   

Vin d’honneur, congrès, réunion sans repas 32 €   

Repas famille, buffet 61 €   

Le lendemain 15 €   

Forfait énergie du 15/10 au 15/04 11 €   
 

TARIFS GARDERIE – CANTINE –TRANSPORT SCOLAIRE 
 

GARDERIE MATIN Avant 8 h 00 Après 8h 00  

 1.20 € 1.00 €  

GARDERIE SOIR Avant 18h 00 Après 18h 00  

 1.60 € 1.80 €  

CANTINE Enfant 3ème enfant Adulte 

 2.65 € 1.40 € 4.65 € 

Repas occasionnel 3.15 €   

MERCREDI REPAS GARDERIE DE 13H 15 A 13H 45 

 3.85 € 0.75 € 

Forfait de 5 € minimum par trimestre pour les services garderie et cantine 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Carte d’adhésion annuelle : 1er enfant -20 €/2ème enfant – 15 € /3ème enfant gratuit 
 

TARIFS CIMETIERE – COLUMBARIUM 
 

CIMETIERE 30 ans 50 ans  

 30 € le m² 50 € le m²  

COLUMBARIUM 10 ans 30 ans 50 ans 

 250 € 500€ 700 € 
 

TARIFS ASSAINISSEMENT 
 

Participation pour l’assainissement collectif 914.50 € Redevance assainissement fixe : 24 € 

Participation aux frais de branchement 914.50 € Redevance assainissement variable : 0.80 m3 

TARIFS COMMUNAUX 2016 
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10  janvier 2016 Bal (ACPG-CATM) 
 
15 janvier 2016 Vœux du Maire 
 
14 février 2016 Bal (La Retraite Heureuse) 
 
26 février 2016 Soirée Zumba (SNSM) 
 
4-5-6 mars 2016 Théâtre (l’Etincelle) 
 
13 mars 2016 Loto (Société de Chasse) 
 
19 mars 2016 Spectacle Chapuze (ESV) 
 
3 avril 2016 Randonnée « la Michelaise » (AGVM) 
 
9 avril 2016 Concours de belote (La Retraite Heureuse) 
 
17 avril 2016 Banquet (Société de Chasse) 
 
23 avril 2016 Soirée cabaret (le Cloucq Michelais) 
 
8 mai 2016 Banquet (AGPC-CATM) 
 
22 mai 2016 Vide grenier (le Cloucq Michelais) 
 
12 juin 2016 Bal (La Retraite Heureuse) 
 
19 juin 2016 Fête de la musique 
 
3 juillet  2016 Repas champêtre (Amicale Laïque) 
 
 

Directeur de publication : Yves Billaud 

Mise en page : Commission animation 

Impression : IRO La Rochelle 

Photos Ouest France aimablement fournies par notre 
correspondant local, Bernard Joguet. 

CALENDRIER DES FETES 
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